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Appel à candidature 

Chargé(e) de mission forêts méditerranéennes, DFCI et génie 
écologique 

 
Catégorie : Catégorie A (cadre) 

Classement du poste : A1 

RIFSEEP : Groupe 4 

Nature de l’emploi : Emploi ouvert aux titulaires et aux contractuels  

Nature du contrat pour les contractuels : CDD 3 ans 

Domaines / Métier : Aménagement et développement durable du territoire 

Niveau d’études / Diplôme : Niveau 7 : Master / Diplômes équivalents  

Statut du poste : Vacant 

Résidence administrative : Marseille  

Management : Non 

Principaux interlocuteurs internes : Le responsable du service ATGP (aménagement du 
territoire, gestion, paysage), les autres agents du service, les agents du service 
Connaissance (pour la gestion) de la biodiversité (notamment l’animateur Natura 2000 
et référent flore / habitat) et du service Territorial Gestion et Préservation, les instances 
de gouvernance consultative du parc (CS, CESC) 

Principaux interlocuteurs externes : les propriétaires publics gestionnaires des espaces 
naturels et titulaires du droit de chasse : Conservatoire du littoral, Conseil 
départemental, ONF, villes de Marseille, Cassis, La Ciotat… ; les services de l’Etat (DDTM, 
DREAL) ; les acteurs du monde forestier et de la DFCI (ONF, les services de secours 
BMPM / SDIS, métropole AMP, CRPF), de la chasse (sociétés de chasse bénéficiaires du 
droit de chasse en cœur de Parc national, fédération départementale des chasseurs, 
ONCFS) et agricole (chambre d’agriculture, CERPAM, viticulteurs de Cassis, 
apiculteurs…); les experts nationaux et locaux sur les thématiques du poste, en lien avec 
le service Connaissance (pour la gestion) de la biodiversité. 

Télétravail possible : Oui  

Temps plein : Oui 
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Date limite de candidature : 10/07/2026 

Poste à pourvoir le : 01/11/2026 

 

1. Descriptif de l’employeur 

Créé le 18 avril 2012, le Parc national des Calanques est le premier parc national périurbain 
en Europe à la fois terrestre et marin. Il est au cœur de la métropole urbaine d’Aix-
Marseille Provence (2 millions d’habitants), ouverte sur la Méditerranée. 
Le Parc national des Calanques s’étend sur les communes de Marseille, Cassis, La Ciotat et 
La Penne-sur-Huveaune. Il se compose d’un cœur terrestre de 85 km² et d’un cœur marin 
de 435 km², ainsi que d’une aire d’adhésion de 26 km² et d’une aire marine adjacente de 
980 km². 
C’est le plus vaste parc national marin en France, se développant jusqu’à 12 miles au 
large, incluant non seulement des écosystèmes côtiers, mais aussi des canyons profonds, 
parmi les plus riches de Méditerranée occidentale. 
 
Au cœur d’une vaste métropole urbaine, ce parc national se trouve dans une situation 
inédite, qui constitue un véritable défi pour la conciliation de la préservation de 
patrimoines naturel, paysager et culturel exceptionnels, et le développement durable des 
activités. Il est marqué par de fortes interactions entre la ville et la nature, sur les espaces 
terrestres et marins, ainsi qu’entre le cœur et les territoires environnants. Il se trouve 
ainsi au centre des enjeux de gestion intégrée des zones côtières. 
Il accueille près de 4 millions de visites par an, dont environ 3 millions par la terre. L’enjeu 
d’évoluer vers un accueil régulé et géré est majeur. Territoire de défis, le Parc national des 
Calanques appelle à inventer une nouvelle forme de relation entre la ville et la nature, et 
des modalités innovantes de coopération avec les collectivités, compétentes en matière 
d’aménagement du territoire, de mobilité … 
 
Le cœur du Parc national concentre de forts enjeux de préservation des patrimoines 
naturels, notamment sur les milieux littoraux, forestiers et ouverts méditerranéens, qui 
abritent des habitats et espèces à haute valeur patrimoniale. Leur préservation nécessite 
la mise en œuvre coordonnée de plusieurs politiques de gestion des espaces naturels, 
notamment en matière de prévention du risque incendie (DFCI, OLD), de gestion 
multifonctionnelle des forêts méditerranéennes, de gestion cynégétique et de 
restauration écologique. 

 
Ainsi, le poste s’inscrit dans un territoire à très forts enjeux écologiques, paysagers et de 
fréquentation, où les questions de gestion forestière, de risque incendie et de 
préservation des milieux naturels nécessitent des approches intégrées, adaptatives et 
multi-partenariales. 

 
L’établissement assure également l’animation de plusieurs sites Natura 2000 (1 ZSC avec 
DOCOB validé et 2 ZPS en cours d’élaboration), dont une partie des surfaces se situe en 
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dehors des territoires d’application de la charte du Parc national. 
 
Le Parc national des Calanques est géré par un Etablissement public national à caractère 
administratif (EPNA), placé sous la tutelle du ministère de la Transition écologique dont 
le budget général avoisine les 10 millions d’euros. 
 

2. Descriptif du service 
 
Les missions du service « aménagement du territoire, gestion, paysage » sont : 

- Le suivi des démarches de planification et d’aménagement sur le territoire du Parc 
national : PLUi, SCOT, grands projets métropolitains, stratégie accessibilité, plan 
de massif ; 

- La conduite de grands projets sur le territoire, pour lesquels l’Etablissement est 
maître d’ouvrage (portes d’entrée, bâtiments, sentiers, arrachages d’espèces 
végétales envahissantes, …) ; 

- La mise en œuvre du schéma d’accès au Parc national des Calanques ; 
- L’accompagnement des porteurs de projets d’aménagement pour une prise en 

compte des enjeux du Parc national via la définition d’outils structurants, ou 
l’apport d’expertises ; 

- L’instruction des demandes d’autorisation de travaux au titre de la 
règlementation spéciale applicable en cœur de Parc national, visant à préserver 
la biodiversité et le paysage exceptionnels des Calanques. 

- La gestion des milieux naturels et espèces méditerranéens via l’accompagnement 
des politiques forestières (défense des forêts contre les incendies), cynégétiques 
et de restauration écologique,  

- La mise en œuvre des travaux d’entretien des terrains du Conservatoire du 
littoral, en lien avec les collectivités ; 

- La maintenance et le développement du système d’information géographique 
(SIG). 
 

Le présent poste est rattaché hiérarchiquement au responsable du service 
«aménagement du territoire, gestion, paysage », en lien étroit avec la direction du Parc 
national. 
 

3. Description du poste 

La finalité principale du poste est de contribuer à une gestion intégrée et adaptative des 
milieux naturels méditerranéens en cœur d’un Parc national très fréquenté, en 
articulant les enjeux de biodiversité, de gestion forestière, de prévention du risque 
incendie, de gestion cynégétique, de génie écologique et de changement climatique 
(notamment le volet adaptation). 

Le poste nécessite une approche transversale et multifonctionnelle des espaces 
naturels. Le chargé de mission exercera ses missions en articulation étroite avec les 
autres services du parc et les partenaires institutionnels, scientifiques et gestionnaires. 
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Le poste nécessite un équilibre entre une part stratégique, une part d’instruction de 
dossier et une autre part de terrain, en interaction avec les autres gestionnaires et les 
partenaires du territoire. 
 
PRINCIPALES MISSIONS DU POSTE 

 
La_le chargé_e de mission se verra confier trois principaux volets d’intervention : 

 
Gestion forestière, DFCI et résilience des milieux méditerranéens : 

 piloter les dossiers de gestion forestière, de DFCI et les travaux forestiers en cœur 
de Parc national, en cohérence avec les objectifs de la charte du parc, en lien avec 
les partenaires concernés, 

 apporter une expertise technique et réglementaire sur les politiques forestières, 
les documents de planification, les obligations légales de débroussaillement (OLD) 
et ouvrages de DFCI, 

 contribuer à l'adaptation des milieux forestiers méditerranéens au changement 
climatique et au risque incendie, en intégrant les enjeux de biodiversité, de 
paysage et de résilience écologique. 

 
Génie écologique et Natura 2000 : 

 participer à la définition et à la mise en œuvre des priorités de gestion écologique 
du territoire, en lien avec l'animateur Natura 2000 et le référent flore-habitats du 
Parc national, 

 concevoir, piloter et suivre des opérations de restauration écologique des 
habitats naturels et des espèces patrimoniales, 

 accompagner les gestionnaires et porteurs de projets dans la mise en œuvre des 
dispositifs Natura 2000, 

 contribuer à la réduction des pressions exercées sur les milieux naturels et mettre 
en œuvre des solutions innovantes de gestion. 
 

Gestion cynégétique et faune sauvage : 
 Finaliser et mettre en œuvre la stratégie cynégétique du Parc national,  
 Accompagner les sociétés de chasse vers une gestion durable compatible avec les 

objectifs de préservation des patrimoines naturels, 
 Coordonner les suivis des populations d'espèces chassables et contribuer à 

l'évaluation des enjeux de gestion de la faune sauvage, 
 Animer les relations avec les acteurs cynégétiques du territoire, assurer 

l'instruction des projets soumis à autorisation et le suivi réglementaire de 
l'activité. 
 

Ponctuellement, la_le chargé_e de mission assurera également le suivi de certains 
dossiers agricoles : apiculture, viticulture, projets agro-environnementaux. 
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4. Conditions particulières d’exercice 
 
Forte collaboration avec tous les services induisant une grande disponibilité. 
 

5. Descriptif du profil recherché 
 
Savoirs : 

 Formation supérieure de niveau master ou ingénieur dans les domaines de la 
gestion forestière, de l’écologie appliquée, du génie écologique ou de la gestion 
des espaces naturels ; 

 Connaissances en fonctionnement des écosystèmes méditerranéens, en gestion 
multifonctionnelle des forêts méditerranéennes et en restauration écologique ; 

 Connaissances des politiques et outils de défense des forêts contre les incendies 
(DFCI, OLD) ; 

 Connaissances dans le domaine de la gestion cynégétique et de la faune sauvage 
; 

 Connaissance des acteurs institutionnels et techniques du monde forestier et 
des espaces naturels ; 

 Connaissances appréciées des risques naturels méditerranéens (incendie) et de 
la gestion des interfaces ville-nature ; 

 Connaissances naturalistes appréciées. 
 

Savoir-faire : 
 Capacité à développer une approche intégrée et multifonctionnelle, et à piloter 

des projets territoriaux multi-partenariaux, dans le domaine des espaces 
naturels et forestiers ; 

 Capacité d’analyse et de synthèse ; 
 Maîtrise des outils bureautiques et SIG (QGIS) ; 
 Capacité à travailler avec des acteurs variés : forestiers, collectivités, services et 

établissements publics de l’État, propriétaires, usagers ; 
 Capacité à élaborer des documents techniques, notes d’analyse et outils de 

gestion ; 
 Aptitude à la conduite de réunions, à l’animation et à la concertation territoriale ; 
 Très bonne organisation et autonomie. 

 
Savoir-être : 

 Sens du contact, diplomatie ; 
 Bonnes aptitudes au travail en équipe ; 
 Loyauté et discrétion ; 
 Aptitude à l'autonomie et au rapportage ; 
 Force de proposition. 

Les profils issus d’écoles d’ingénieurs ou masters forestiers seront particulièrement 
appréciés. 
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Toute personne recrutée, quel que soit son niveau de responsabilité, est soumise, dans 
l’exercice de ses fonctions, aux obligations de déontologie du code général de la fonction 
publique (probité, intégrité, impartialité, laïcité, discrétion professionnelle, exercice 
exclusif des fonctions, obéissance hiérarchique, obligation de réserve) 

 
MODALITES DE RECRUTEMENT 

Le dossier de candidature, comprenant une lettre de motivation et un curriculum vitae 
détaillé, fera apparaître les compétences et l’expérience du candidat dans les domaines 
d’activités visés, sa date de disponibilité ainsi que son statut.  

Tout autre document permettant d’apprécier l’expérience du candidat dans la conduite 
de projets de gestion des espaces naturels, forestiers ou de restauration écologique 
pourra être transmis. 

 
Les dossiers de candidature seront adressés par courriel avec accusé de réception à 
l’adresse suivante : recrutement@calanques-parcnational.fr en citant en objet du mail 
: Candidature - « chargé(e) de mission forêts méditerranéennes, DFCI et génie 
écologique». 

Les candidat(es) présélectionné(es) sur dossiers seront convié(es) à présenter leur 
candidature devant un jury de recrutement, organisé au siège du Parc national des 
Calanques.  

 
Seuls les candidat(es) présélectionné(es) seront contacté(es) pour un entretien. La 
non-réception d’une convocation à l’entretien équivaut à un rejet de candidature. 


